
Chers lecteurs, 

Au moment où je prépare cet éditorial, notre ministre  délégué au commerce extérieur et ¨ lõattractivit®, Franck Riester, 

achève sa tournée en Afrique de lõEst. Il aura, en moins de deux semaines, visit® la Tanzanie, lõOuganda, le Rwanda et 

le Kenya. En Tanzanie il a notamment inauguré la liaison directe Paris-Zanzibar mise en place par Air France : un signe 

fort quand on sait lõimportance du tourisme pour la Tanzanie. Au Rwanda, il aura assuré le suivi de la visite historique 

du pr®sident de la R®publique en mai dernier et lanc® le club dõaffaire des entreprises fran­aises. En Ouganda, il aura 

assur® la coh®sion de la communaut® dõaffaire fran­aise et poussé plusieurs opportunit®s dõaffaires pour nos 

entreprises. Enfin, il a achevé sa tournée par deux journées au Kenya où il aura rencontré notamment le président 

Kenyatta. Son action a été décisive pour faire avancer des projets emblématiques initiés lors de la visite du président 

Macron au Kenya en mars 2019 et signés lors de celle du président Kenyatta en septembre 2020. Il a pu aussi visiter 

lõh¹pital de Gatundu au nord de Nairobi, d®sormais ®quip® en mat®riels médicaux performant s financés par un prêt 

du Trésor : effet visible sur le terrain de nos financements. Le ministre a été accompagné dans chacun de ses 

déplacements par des délégations dõentreprises organis®es par MEDEF International et Business France, t®moignage 

de lõint®r°t que nos entreprises portent pour cette r®gion.  

Notre lettre mensuelle régionale est ce mois-ci consacrée au changement climatique. A la veille de la COP 26 de 

Glasgow, ce sujet sõimposait. Il sõimpose dõautant plus que les pays que nous suivons depuis le SER de Nairobi 

subissent dõores et d®j¨ les effets du changement climatique. Effets sur le climat dõabord avec des saisons des pluies 

décalées ou moins pluvieuses, des sécheresses plus longues avec une avancée des zones arides, des conflits agro-

pastoraux qui ont défrayé la chronique au Kenya notamment. Nos pays insulaires sont particulièrement  mobilisés. 

Au-delà des effets strictement climatiques, il y a aussi les effets économiques du changement climatique. Pour autant, 

malgré le manque de moyens, les États de notre région  ont conscience de la nécessité de réagir), et appelle à la 

solidarité des pays les plus riches.  

Merci à Claire et Mathieu pour leur travail de synth¯se, et ¨ nos coll¯gues dõAddis Abeba, Kampala, Kigali, Khartoum, 

Dar es Salaam et Tananarive. Bonne lecture 

 

¶ Communaut® dõAfrique de lõEst : Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, Soudan du Sud, Tanzanie 
¶ Corne de lõAfrique : Djibouti , Érythrée, Éthiopie, Somalie, Soudan 
¶ Océan Indien : Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles 
¶ Le graphique du mois 
¶ Vos contacts SE/SER 
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 LõAccord de Paris conclu au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC) a été adopté le 12 décembre 2015 à Paris lors de la vingt et unième session 

de la Conférence des Parties (COP) à ladite Convention. LõAccord, qui a ®t® adopté par 196 Parties à la CCNUCC, 

est entré en vigueur le 4 novembre 2016. En mai 2018, il comptait 195 signataires et avait été ratifié par 177 

Parties. Parmi ses objectifs figure notamment celui de renforcer la réponse mondiale en « contenant lõ®l®vation 

de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels 

et en poursuivant lõaction men®e pour limiter lõ®l®vation de la temp®rature ¨ 1,5 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels, étant entendu que cela réduirait sensiblement les risques et les effets des changements 

climatiques ».  

  D®marche dõajustement au climat actuel ou attendu ainsi quõ¨ 

ses conséquences, de manière à en atténuer les effets préjudiciables et à en exploiter les effets bénéfiques. Pour 

les syst¯mes naturels, d®marche dõajustement au climat actuel ainsi quõ¨ ses cons®quences; lõintervention 

humaine peut faciliter lõadaptation au climat attendu et ¨ ses cons®quences. 

  Intervention humaine visant à réduire les émissions ou à 

renforcer les puits de gaz à effet de serre. Le scénario de référence est souvent un scénario de business-as-usual 

(BAU), spécifique à chaque pays et à chaque NDC, où le pays concerné cherche à réduire ses émissions (et/ou 

augmenter ses absorptions) en dessous de cette tendance dõ®missions projetée. 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (UNFCCC en anglais pour 

United Nations Framework convention on Climate Change). Texte adopté en 1992 et signé lors du Sommet de 

la Terre de Rio. Il a pour objectif de è stabiliser les concentrations de gaz ¨ effet de serre dans lõatmosph¯re ¨ 

un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système c limatique ». 

Variations de lõ®tat du climat sur le long terme. La convention Cadre des Nations 

Unies (CCNUCC) fait une diff®rence entre les changements climatiques dõorigine anthropique et les variations 

dues à des causes naturelles.

Ensemble des variations des caract®ristiques m®t®orologiques dõun lieu donn® telles que la 

température, les précipitations et le vent sur une période donnée (période type de 30 ans).

 Méthode de mesure des émissions de gaz à effet de serre qui prend en compte 

le pouvoir de réchauffement de chaque gaz relativement à celui du CO2. 

Développement qui répond aux besoins actuels sans compromettre la capacité 

des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. 

Ensemble formé par des organismes vivant en interaction dans un environnement spécifique.

gaz ¨ effet de serre, constituants gazeux de lõatmosph¯re (dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 

le protoxyde dõazote (N2O) et lõozone (O3)), tant naturels quõanthropiques, qui absorbent et r®®mettent le 

rayonnement infrarouge.

Groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat, cr®® par lõOrganisation m®t®orologique 

mondiale et le Programme des Nations Unies pour lõenvironnement, charg® dõorganiser la synth¯se des travaux 

scientifiques sur le changement climatique (IPCC en anglais pour Intergovernmental Panel on Climate Change). 

 Contribution déterminée au niveau national (ou en anglais Nationally Determined Contributions). Les 

NDCs décrivent les efforts nationaux envisagés dans le cadre de la lutte contre le dérèglement climatique, sous 

forme dõobjectifs dõatt®nuation et/ou dõadaptation. 

 en 

anglais « Land use, land-use change, and forestry (LULUCF) », catégorie utilisée dans les inventaires sectoriels 

d'émissions de GES qui regroupe les émissions et les absorptions de ces gaz découlant directement des activités 

humaines liées à l'utilisation des terres et à la forêt. 

 Propension ou prédisposition à subir des dommages. La notion de vulnérabilité englobe divers 

concepts et ®l®ments, tels que la sensibilit® ou la fragilit® et lõincapacit® de faire face et de sõadapter.
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La r®gion dõAfrique de lõEst et de lõOc®an indien subit d®j¨ les effets n®gatifs du changement climatique, qui 

constituent une menace pour les populations les plus vulnérables, mais aussi pour les économies des pays, 

encore largement sur lõexploitation de ressources naturels, notamment via lõagriculture. La plupart des pays de 

la r®gion se sont engag®s dans le cadre de lõAccord de Paris ¨ mettre en place des mesures dõatt®nuation et 

dõadaptation ambitieuses, mais le d®fi du financement pose question, alors que les pays dits développés 

sõ®taient engag®s ¨ mobiliser 100 Mds USD par an en faveur du climat au niveau mondial, en objectif non atteint 

à ce jour. Cette synthèse présente également certains outils de financements à disposition des pays de la région 

pour mettre en place des actions face au changement climatique et des exemples dõopportunit®s que ces 

financements peuvent apporter à des entreprises françaises. 

LõAfrique ne repr®senterait que 4 % des émissions mondiale s de CO2 en 2019, alors que le continent est 

lõun des plus vuln®rables aux effets du changement climatique. D'ici 2030, 118 millions de personnes en 

situation dõextr°me pauvreté (< 1,90 USD/j) seront intensivement exposées à la sécheresse, aux inondations et 

aux chaleurs extrêmes1. Les émissions de GES par habitant restent largement en dessous de la moyenne 

mondiale avec une disparit® entre les ®tats plus d®velopp®s de lõOc®an Indien (Seychelles et Maurice aux ratios 

dõ®missions proches de la moyenne mondiale) et les pays les moins avancés et les moins industrialisés = comme 

le Burundi ou la Somalie. 

Figure 1 : Moyenne des émissions par habitant dans l'AEOI sur la période 2010 - 2018 (TéqCO2/hab)2. Pour mémoire la moyenne 

mondiale est dõenviron 5 TéqCO2/hab tandis que la France est à environ 6 TéqCO2/hab (émissions « territoriales ») 

Ces m°mes ph®nom¯nes climatiques extr°mes sont observ®s en Afrique de lõEst, faisant peser une lourde 

menace sur les populations déjà vulnérables, et plus généralement sur les éco nomies des pays, qui reposent 

grandement sur lõagriculture3. Les systèmes agricoles en Afrique de l'Est sont principalement pluviaux et donc 

extrêmement vulnérables aux changements climatique et à la variabilité des précipitations. La Commission 

                                                      
1 State of the Climate in Africa, WMO, 2020 
2 La moyenne mondiale des émissions de CO2 par habitant était de 4,91 TéqCO2 en 2017 
3 tŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ PIB : 65 % en Somalie, 34 % en Éthiopie, 27 % en Tanzanie et 21,2 % au Kenya 
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®conomique pour lõAfrique (CEA) estime que le 

changement climatique entrainera un impact 

économique équivalent à 15 % du PIB global des pays 

africains dõici ¨ 2030.  

Les £tats insulaires de lõOc®an Indien ne sont pas 

épargnés, avec entre autres des sécheresses qui 

sõintensifient, lõ®rosion, la hausse du niveau de la 

mer  et lõ®rosion des côtes. À Madagascar par exemple, 

le secteur agricole représente 25,2 % du PIB en 2019 et 

emploie plus de 80 % de la population. À cause des 

s®cheresses qui sõintensifient ces derni¯res ann®es dans 

le sud du pays, de la déforestation et de la croissance 

démographique, la famine touche désormais plus 

dõ1,35 millions de personnes selon le Programme 

Alimentaire Mondial (soit près de 5 % de la population 

malgache). 

 

La croissance économique et démographique forte, pousse les émissions de gaz à effet de serre à la hausse 

(voir figure 2), bien que celles-ci restent très faibles par pays (généralement moins de 0,5 % des émissions 

mondiales), surtout quand rapportées à la population (voir figure 1) . Dans lõensemble des pays de la r®gion, les 

®missions de gaz ¨ effet de serre proviennent principalement des activit®s agricoles, de lõutilisation des ®nergies 

fossiles et de la mauvaise gestion des déchets. 

 

Figure 3 : Évolution des émissions de CO2 par pays en AEOI en kt CO2 

La quasi-totalit® des pays de la zone se sont engag®s ¨ mettre en ïuvre un mod¯le de d®veloppement 

durable et résilient face au changement climatique . Cet engagement se retrouve notamment dans les 

Contributions nationales (NDC) qui d®taillent les mesures dõatt®nuation et dõadaptation ¨ mettre en ïuvre, 

pour contribuer ¨ lõatteinte de lõobjectif de lõAccord de Paris. Les mesures ¨ mettre en ïuvre vise principalement 

i) la sécurité alimentaire avec le développement dõune agriculture durable, ii) la pr®servation des ressources en 

eau, iii) lõaugmentation de la part des ®nergies propres, iv) la r®silience des villes (planification de 

lõam®nagement, logements abordables, mobilit® verte) et v) la r®silience aux chocs climatiques. Ces 
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engagements se retrouvent assez souvent dans des stratégies nationales assez ambitieuses, mais qui reste nt 

souvent peu détaillées  et peu opérationnelles . Le passage de ces strat®gies ¨ des plans dõaction concrets 

bute régulièrement sur les problématiques de coordination entre acteurs publics et surtout sur les enjeux de 

financement (voir à la suite).  

Encadré : Exemple de projet  international visant lõadaptation au changement climatique en Afrique : la 

Grande Muraille Verte 4 

La Grande Muraille Verte est un projet regroupant 11 États du Sahel (Sénégal, Mauritanie, Mali, Burkina Faso, 

Niger, Nigéria, Tchad, Soudan, Éthiopie, Érythrée, Djibouti) et endossé par l'Union africaine en 2007, qui a pour 

but à l'horizo n 2030 de restaurer 100 M  d'ha  de terres dégradées à des fins notamment de pro duction 

agricole, de créer 10  M d'emplois et de séquestrer 250  M de tonnes de carbone . À l'origine, il s'agissait de 

créer une barrière végétale de 15 km de large et 7 000 km de long de Dakar à Djibouti ; la vision s'est transformée 

en une approche intégrée des écosystèmes (mosaïque des différents systèmes d'utilisation des terres et des 

systèmes de production agricole incluant des dispositifs de gestion des ressources en eau et des appuis au 

secteur privé). 

Pour coordonner et accélérer les efforts, il a été annoncé lors du One Planet Summit  du 11 janvier 2021, 

un accélérateur multi -acteur  de 14 Mds  USD qui catalysera les actions réalis ées par chacun des 

participants. Plus d'une centaine d'entreprises regroupées dans la coalition IAM Africa se sont engagées à 

contribuer ¨ la mise en ïuvre des objectifs de transition ®cologique dans les pays de la Grande Muraille Verte. 

Les ressources publiques internes se 

révèlent souvent insuffisantes pour 

financer ces programmes qui se 

chiffrent en milliards de dollars  (les 

besoins en investissement dõici ¨ 2030 

se chiffrent par exemple à 62 Mds USD 

pour le Kenya, 19.2 Mds USD pour la 

Tanzanie et 36 Mds USD pour 

Madagascar5). Au vu de la situation 

®conomique qui sõest d®grad®e avec la 

pandémie, les États de la région ne 

peuvent sõengager ¨ financer dans 

la plupart des cas plus de 10 % des 

investissements nécessaires . Il est 

ainsi question dõengagements des 

pays (partiellement) conditionnées à 

des financements internationaux , 

publics ou privés.  

Le recours aux financements 

internationaux apparait donc 

incontournable pour atteindre ces 

objectifs , notamment en provenance 

des bailleurs internationaux, via le financement de projets à co-b®n®fice climat. Dans le cadre de lõAccord de 

Paris de 2015, les pays d®velopp®s sõ®taient engag®s ¨ mobiliser 100 Mds USD par an en faveur du climat pour 

soutenir lõatt®nuation et lõadaptation dans les pays en d®veloppement, objectif qui ne sera pas atteint en 2020 

ou 2021. La COP26 qui se tient ce mois-ci à Glasgow devrait °tre lõoccasion de faire le bilan de ces 

                                                      
4 Pour en savoir plus : https://www.grandemurailleverte.org/ 
5 Il pourra être noté que ces montants doivent être pris comme des ordres de grandeur : les méthodologies utilisées pour les 

estimer sont assez variables et en ®volution et les donn®es dõentr®e sujettes ¨ de fortes incertitudes. Ces estimations peuvent 

sõav®rer °tre des leviers politiques pour attirer des financements internationaux. 

Pays
PIB 2020 

(Mds USD)

Besoins estimés 

d'ici 2030 (Mds USD)

Besoins estimés 

d'ici 2030 

(% de PIB)

Burundi 3,2 1,5 47%

Comores 1,3 0,7 53%

Djibouti 3,7 3,8 104%

Erythrée 2,3 3,5 155%

Ethiopie 92,8 316,0 341%

Kenya 109,5 62,0 57%

Madagascar 14,1 36,0 255%

Maurice 11,0 5,5 50%

Rwanda 10,4 10,0 96%

Seychelles 1,3 0,6 47%

Somalie 5,4 55,5 1023%

Soudan du Sud 3,3 50,0 1532%

Soudan 35,9 4,2 12%

Tanzanie 69,2 19,2 28%

Ouganda 43,2 2,9 7%

Tableau 1 : Besoins estimés pour financer l'atténuation et l'adaptation d'ici 2030, 

en Mds USD et part de PIB 

https://www.grandemurailleverte.org/
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investissements. Lors des négociations internationales, les positions des pays de la région et des pays africains 

restent surtout  centrées sur des demandes de renforcement des  financement s internationaux , 

régulièrement appuyées par des arguments dõ®quit® et de justice vis-à-vis des émissions historiques des pays 

les plus riches et de réalisme vis-à-vis des faibles moyens publics locaux. Au vu des fortes vulnérabilités et des 

faibles émissions actuelles, lõadaptation est lõaxe privil®gi® par la plupart des pays de la région pour les 

demandes de soutien financier externe.  

 

Au vu des besoins de soutien technique et des financements dédiés en croissance, les opportunités pour les 

entreprises françaises dans le domaine peuvent être nombreuses. Elles sont en premier niveau au niveau 

de lõassistance technique et lõexpertise  pour accompagner les acteurs publics  dans la définition leur 

strat®gie et plans dõaction avec, par exemple, de lõexpertise dans la comptabilit® carbone ou la finance climat 

ou la gestion des risques dõinondations et lõadaptation des infrastructures en lien avec le changement 

climatique. En termes de mise en place dõactions dõatt®nuation ou dõadaptation, le champ est très vaste au vu 

du caractère systémique des transitions nécessaires. En mati¯re dõadaptation lõam®lioration de lõefficacit® de la 

gestion des ressources et de lõapprovisionnement en eau ainsi que lõassainissement sont des domaines 

o½ lõoffre fran­aise est reconnue dans la r®gion tout comme la gestion durable des for°ts ou lõapport 

dõinnovations dans les domaines agricoles at agro-alimentaire. Concernant les actions dõatt®nuation, les 

possibilités sont aussi très nombreuses et, sans chercher à être exhaustif, lõapprovisionnement  des 

populations et entreprises en énergies renouvelables (y compris hors réseau), le renforcement des 

réseaux électrique et la mise en place de systèmes de transports urbains efficients et peu émetteurs de 

CO2 ressortent comme des segments o½ lõoffre fran­aise peut °tre bien positionnée dans la région.   

 

Le renforcement de la résilience au changement climatique nécessite des investissements considérables, 

notamment en infrastructures. Face à ces besoins, différentes solutions existent :  

- Les taxes carbone ou lõaugmentation des taxes sur les carburants : ces mesures, efficaces pour réduire les 

émissions selon les théories économiques, restent cependant largement impopulaires et  difficiles à mettre en 

place sans une réelle politique sociale envers les plus vulnérables, en particulier dans le contexte de lõimpact 

socio-économique de la pandémie ;  

- Les fonds multilat®raux d®di®s ¨ lõaction climat ique , et notamment le Fonds Vert pour le C limat (FVC)  : 

mécanisme financier de l'ONU, rattaché à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC). Il vise à transférer des fonds des pays les plus avancés à destination des pays les plus 

vulnérables pour mettre en place des projets combattant les effets des changements climatiques ou 

d'adaptation au changement climatique.   

- Les crédits carbones  ou les cr®dits pour lõenvironnement : correspondant à un paiement en échange de la 

r®duction dõ®missions de GES, valoris®es sur un marché carbone. Des systèmes de transfert internationaux   

(comme le mécanisme de développement propre lié au protocole de Kyoto) permettent de contribuer aux 

financements dõactions climat dans pays en développement mais les prix de la tonne de CO2 restent 

actuellement faibles et les coûts de transaction élevées (notamment les audits).  

- Les obligations ver tes : emprunt obligataire lancé sur les marchés financiers par une entreprise, une 

organisation internationale ou un État auprès d'investisseurs dans le but de financer un projet bénéfique à la 

transition écologique  ; 

- Les financements des bailleurs internationaux , tels que la Banque Mondiale ou la Banque Africaine de 

Développement, et ®galement les bailleurs bilat®raux comme lõAFD, la JICA ou la KFW. Les bailleurs 

internationaux restent la principale source de financement de la transition climatique en Afrique au vu de 

lõimportance des investissements publics dans les plans dõactions climat.   

- Les financements privés , notamment via les Partenariat Public-Privé. La mobilisation efficace et pertinente 

des financements privés nécessite des politiques la mise en place dõincitation par les puissances publiques 

(politique RSE, fiscalit® avantageuse, incitations l®galesêetc) pour favoriser la r®orientation des 

investissements privés vers des projets climatiquement vertueux. 
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Selon le World Economic Outlook (WEO) dõoctobre publi® par le FMI, la croissance mondiale sõ®tablirait ¨ 

- 3,1 % en 2020 ,  et rebondirait à 5,9 % en 2021. La croissance dõAfrique subsaharienne se contracterait de 

- 1,7 % en 2020 avant de rebondir à 3,7 % en 2021.   

En 2020, lõimpact de la pand®mie sõest particuli¯rement fait ressentir dans les ®conomies d®pendantes 

du tourisme  comme à Maurice (-14,9 %) et aux Seychelles (- 12,9 %). Seules lõÉthiopie  (+6,1 %), la Tanzanie 

(+4,8 %) et Djibouti (+1,0 %) ont connu des taux croissances positifs . La r®silience de lõ®conomie 

®thiopienne sõexplique principalement par la faible ouverture du pays, les bonnes performances dõEthiopian 

Airlines et le retour dans les chiffres officiels de la production aurif¯re ; en Tanzanie, lõimpact ®conomique sõest 

principalement fait ressentir au travers du secteur externe avec des implications limit®es au reste de lõ®conomie, 

le pays nõayant mis aucune mesure sanitaire en place. 

En 2021, les rebonds dõactivit® les plus importants seraient observ®s au Seychelles (6,9 %), au Kenya (5,6 

%), au Soudan du Sud (+5,3 %), et au Rwanda (5,1 %)  alors que Soudan connaitrait une croissance limitée à 

0,9 %. Pour la première fois depuis 2014, aucun pays de la zone ne connaitrait de récession en 2021. 
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Lõ®conomie burundaise, dominée par le secteur primaire, est extrêmement vulnérable aux effets du changement 

climatique. Bien que le total dõ®missions de GES soit encore faible au Burundi, le gouvernement burundais sõest 

engagé à promouvoir un « développement résiliant aux effets néfastes du changement climatique ». Cette 

engagement se traduit par un programme de mesures dõatt®nuation et dõadaptation ambitieux, estim® en 2012 

à 1,5 Mds USD. La majorité de ces actions restent dépendantes des financements extérieurs et tardent à se 

réaliser.

Conscient de la vulnérabilité de son économie au changement climatique, le Burundi a remis en septembre 

2015 sa contribution prévue déterminée au niveau nationale (NDC) ¨ lõAccord de Paris, aupr¯s de la Convention 

cadre des Nations unies sur le climat. Le changement climatique affecte en effet tous les secteurs de 

lõ®conomie burundaise, domin®e par le secteur agricole 6. Lõagriculture constitue notamment la base 

dõexistence dõenviron 90 % de la population, qui est majoritairement rurale.  

Les impacts du changement climatique pris en compte dans cette NDC se basent sur lõhypoth¯se dõune 

augmentation de la température moyenne  annuelle au Burundi de 1 ¨ 3ÁC dõici ¨ 2050. Celle-ci sõaccompagnera 

dõautres perturbations, dont certaines sont d®j¨ visibles aujourdõhui comme i) une modification des saisons, 

ii) des inondations plus fréquentes, iii) une dégradation des terres et une p erte de fertilité des sols, ainsi 

que iv) lõaggravation de lõ®rosion des terres. Ces modifications auront un impact considérable sur les secteurs 

de lõagriculture, de la production dõ®lectricit® (modification du fonctionnement des barrages hydro®lectriques) 

et de la santé (recrudescence des épidémies de paludisme liées aux inondations). 

Le pays entend renforcer sa résilience aux changements climatiques tout en continuant à relever ses défis en 

matière de développement, le pays ®tant lõun des plus pauvres du Monde. 

   

La stratégie vision Burundi 2025 engage le pays à faire de la 

protection et de la gestion rationnelle des ressources naturelles 

une priorité. Bien quõassez impr®cises, les priorit®s du Burundi 

en termes dõadaptation au changement climatique sont 

déclinées dans différents plans et stratégies nationaux7. 

Le total des ®missions de GES au Burundi sõ®levait ¨ 5 520 kt 

dõ®quivalent CO2 en 2018, alors quõil ®tait de 3 050 kt 

dõ®quivalent CO2 en 2000. Cette augmentation des émissions de 

GES sõexpliquent principalement par la croissance ®conomique 

(augmentation du PIB de +279 % entre 2000 et 2020), la 

déforestation et la conversion des terres forestières et des 

prairies en terres cultivées. Les émissions de GES proviennent 

principalement et à parts égales, des secteurs de 

                                                      
6 Le secteur agricole représente près de 50 % du PIB et environ 80 % des exportations. 
7 [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳents climatiques, 2007 ς La politique nationale sur le changement 
climatique, 2012 ς [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ нлмн 
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Figure 4 : Part des différents secteurs dans les 

émissions totales de GES par du Burundi (2015) 



9 

 

lõagriculture et de la combustion d õ®nergies 

fossiles8. Les déchets représentent la troisième 

source dõ®missions. 

Concernant sa contribution inconditionnelle 

(sur des ressources nationales), le Burundi 

sõengage ¨ r®duire de 3 % ses émissions de 

GES par rapport au scénario de référence, à 

lõhorizon 2030. Le Burundi vise également de 

manière conditionnelle  (à des financements 

internationaux), une réduction de 20 % des 

émissions de GES par rapport au scénario de 

référence au même horizon.  

Concernant le secteur agricole, le 

gouvernement burundais souhaite mettre la 

priorité sur le reboisement des forêts 

(8 000 ha/an) et lõutilisation de fertilisants 

organiques , qui devront représenter 100 % des engrais utilis®s en 2030. Au niveau du secteur de lõ®nergie, le 

plus fort potentiel dõatt®nuation des ®missions repose sur la production dõ®nergie hydraulique, bien que 

celle-ci soit déjà vulnérable aux effets du changement climatique. 

La contribution du Burundi est ambitieuse. Pour tenir ses engagements, le pays a besoin dõun renforcement 

de ses capacit®s techniques et dõune assistance ext®rieure pour la mise en ïuvre des mesures 

dõadaptation, chiffr®s aujourdõhui ¨ 1,5 Mds  USD (soit la moitié du PIB Burundais).  

La mise en ïuvre de ce programme prend aujourdõhui du retard, manque de financements. Quelques 

initiatives ont toutefois été lancées ces dernières années, dont un grand nombre de projets financés par des 

micro-subventions du Fonds pour lõEnvironnement Mondial (FEM), comme le projet dõam®nagement des 

bassins versants et lõam®lioration de la r®silience climatique (PABVARC), financ® par la Facilit® des £tats Fragiles 

(FEF) et le FEM (subvention totale de 12,6 MUSD), mis en ïuvre par la Banque Africaine de D®veloppement. 

Une mobilisation plus large de financements pour la mise en ïuvre des actions dõatt®nuation et dõadaptation 

devra néanmoins passer par un retour plus massif des bailleurs multilatéraux au Burundi, et in fine des 

investissements privés. 

 

  

                                                      
8 /ŜǘǘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ les industries énergétiques, les industries manufacturières et de 
construction ou le transport. 

Figure 5 : Objectif d'atténuation à l'horizon 2030 

(Source : CPDN Burundi 2015) 
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Souvent considéré comme un modèle dans lõaction climatique en Afrique, le Kenya peut se prévaloir de bons 

résultats dans certains secteurs, notamment celui des énergies renouvelables, en partie grâce au soutien des 

bailleurs internationaux. Les besoins en termes de financements des projets r®pondant ¨ lõambition climatique 

(atténuation et adaptation) du Kenya, restent cependant immenses et ce dans tous les secteurs. Au vu de la 

récente dégradation de la situation des finances publiques kényanes, la réponse à ces besoins est un défi 

complexe. Les partenariats publics privés sont des voies explorées par les acteurs du climat au Kenya, mais font 

face à des défis réglementaires et de modèles de financement importants. Le gouvernement poursuit également 

dõautres pistes plus novatrices pour obtenir des financements publics.  

Le Kenya un relatif faible émetteur de gaz à effet de serre (GES) : ses émissions étaient de 94 Mt CO2èq en 

2015 contre 57 Mt CO2èq en 1995, soit moins de 0,2 % des émissions mondiales en 2015. Cela reflète le faible 

degr® dõindustrialisation du pays, la part encore importante de lõagriculture dans lõ®conomie (21,2 % du PIB en 

2019), mais aussi les faibles ressources dõ®nergies fossiles et la part importante dõ®nergies renouvelables (pr¯s 

de 90 %) dans le mix de génération électrique. 

Rapportées à la population, les émissions 

kényanes restent très en-dessous de la moyenne 

mondiale. La majorité des émissions de GES au 

Kenya (40 %) sont li®es ¨ lõagriculture (en 

majorité au m®thane li® ¨ lõ®levage), suivie par  

la déforestation et lõutilisation des terres 

(UTCATF, LULUCF en anglais) qui représente 

38 % des émissions, puis seulement à 

lõutilisation dõ®nergies. Les émissions du Kenya 

devraient passer ¨ 143 MtCO2¯q en 2030 si lõon 

suit un scénario business as usual. Lõutilisation 

dõ®nergie sera le principal poste contributeur 

à la croissance des émissions  (dans tous les 

scénarios). 

 

Dans le m°me temps, lõadaptation au changement climatique est un enjeu fort pour le Kenya, qui conna´t 

de fortes vulnérabilités liées aux conditions climatiques et géographiques actuelles  (84 % de la superficie 

du Kenya est déjà aride ou semi-aride). Les principaux risques climatiques affectant la société kényane sont les 

sécheresses et les inondations9. Les sécheresses de 2008-2011 auraient affecté le PIB de 2,8 % en moyenne par 

an, le total des dommages et des pertes étant estimé à 12,1 Mds USD. Ces événements extrêmes ont en effet 

eu des répercussions socio-économiques négatives sur la quasi-totalité des secteurs économiques, tels que la 

santé, l'agriculture, l'élevage, l'environnement, la production d'énergie hydroélectrique et le tourisme.  

 

 

                                                      
9 Au cours des deux dernières décennies, de 1992 à 2012, le Kenya s'est classé au premier rang des pays africains en termes de 
personnes touchées par les sécheresses (environ 46 millions de personnes) et cinquième en termes de personnes touchées 
par les inondations (environ 2,8 millions de personnes) au cours de la même période. 

Figure 6 : Projections des émissions de base de GES pour le Kenya 

(Source : National Climate Change Action Plan 2013 ð 2017) 
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Une première National Determined Contribution (NDC) a été élaborée par le Kenya avant quõil ne ratifie lõaccord 

de Paris le 28 Décembre 2016. Sur la forme, la première NDC kényane était une des plus détaillées des 

pays africains (et des pays en développement) . Sur le fond elle était parmi les quelques NDC compatibles 

avec un sc®nario ¨ 2ÁC (objectif de r®chauffement climatique maximum mis en avant par lõaccord de Paris), seuls 

quelques pays étant considérés ayant un même ou meilleur niveau dõambition (Éthiopie, Inde, Costa Rica, Maroc 

et Gambie). Le Kenya a été particulièrement actif depuis plusieurs années dans ses actions contre le changement 

climatique que ce soit dans les négociations internationales ou les stratégies nationales. Une nouvelle NDC fin 

2020 a repris et mis à jour les éléments présentés lors du premier exercice. Cette derni¯re fait preuve dõune 

ambition accrue, avec une augmentation de deux points de lõambition de r®duction des ®missions en 2030 de 

- 30 % par rapport au scénario business as usual à - 32 %. Elle est parmi les quelques NDC (en consid®rant lõUE 

comme un bloc) à avoir été jugée comme compatible avec un scénario à 2 °C.   

Les grandes orientations en mati¯re dõatt®nuation sont : i) une augmentation de la part des énergies 

renouvelables dans le mix électrique, ii) le d®veloppement de lõefficacit® ®nergétique dans différents secteurs 

dont les transports, iii) un objectif de 10 % de couverture forestière (naturelle et plantée ; 7,3 % à fin 2020), iv) 

une agriculture plus résistante au changement climatique.  

Sur le volet de lõadaptation, lõactuelle NDC kenyane ambitionne de pr®voir des actions dõadaptation dans 

tous les secteurs  avec une mise en valeur de lõ®conomie bleue, du financement dõinitiative au niveau local, de 

lõint®gration de lõinformation climatique dans tous les processus de décision et de planification et du 

renforcement institutionnel des climate change unit dans les comtés.  

Malgré ces ambitions affichées élevées, le Kenya nõa pour lõinstant pas renonc® ¨ lõexploitation et ¨ 

lõutilisation de ressources fossiles, en particulier le charbon.  Ainsi, bien quõau point mort10, le projet de 

centrale ¨ charbon de Lamu, nõa jamais ®t® officiellement abandonn® par le gouvernement kenyan. 

Le total du financement estim® pour les actions dõadaptation et dõatt®nuation des effets du 

réchauffement climatique, sur la période 2020 -2030 est de 62 Mds  USD soit 6,2 Mds par an  (7 % du PIB 

annuel) dont 71 % est fl®ch® vers lõadaptation, et le reste vers lõatt®nuation. On peut noter, ¨ lõoccasion de la 

derni¯re NDC, le passage dõun financement int®gralement externe ¨ un taux de financement local de 13 %. Ce 

passage dõune conditionnalité totale à une conditionnalité partielle est une inflexion notable, même les 

positions Kenyanes restent centrées sur un besoin de soutien international fort,  avec des arguments prônant 

la justice vis-à-vis des émissions historiques des pays développés mais aussi dõefficacit® vis-à-vis des faibles 

moyens locaux. 

Au niveau national, le Kenya est  dot® de plusieurs plans et strat®gies dõactions permettant de d®cliner ces 

ambitions climatiques avec le National Adaptation Plan (NAP) 2015-2030 pour le volet Adaptation  et  le 

National Climate Change Action Plan (NCCAP 2018-2022). Cette ambition a déjà pu déjà ses fruits dans 

certains secteurs, avec notamment une production électrique renouvelable à plus de 92 % , tout en 

affichant un taux dõacc¯s ¨ lõ®lectricit® en net progr¯s, à 75 % de la population en 2018, notamment grâce à 

lõengagement des bailleurs internationaux11. Dans beaucoup dõautres secteurs, les plans et strat®gies 

peinent à se concrétiser sur des act ions opérationnelles et financées . Les priorités du Kenya pour des 

soutiens externes sont nombreuses et bien identifi®es : poursuite de lõ®lectrification et renforcement du réseau, 

remplacement de la biomasse non soutenable pour la cuisson, protection des forêts, mise en place dõune 

agriculture plus résiliente au changement climatique. Là encore des actions des bailleurs internationaux sont 

prévues ou projetées avec, pour la France des projets sous financement du Trésor dans le renforcement des 

réseaux, la protection des forêts ou les transports urbains.  

                                                      
10 9ƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл ƭŀ ōŀƴǉǳŜ /ƘƛƴƻƛǎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ L/./Σ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǳƴ draft 
de plan de développement de long terme du secteur électrique a repoussée de 2027 à 2037 la mise en service prévisionnel de 
la centrale en lien entre autres, avec une menace de surcapacités à court et moyen terme 
11 [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!C5 Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ YŜƴȅŀ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ м aŘ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜǇǳƛǎ 20 ans ;  
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Le financement des nombreux projets présentés comme prioritaires interroge toutefois dans un contexte 

de tension ®lev® sur les finances publiques Kenyane (risque dõendettement ®lev®). Le Kenya étant un pays 

à revenu intermédiaire de tranche inférieure, les soutiens internationaux passent par des prêts externes (peu de 

subventions) qui, même concessionnels, pèsent sur la dette du pays. Les partenariats publics privés peuvent 

ainsi paraitre comme une solution avec néanmoins des différences importantes selon les secteurs : procédés 

relativement matures dans les transports (bien que souvent controversés), incomplets dans la génération 

dõ®lectricit® (reposant sur des achats ¨ tarifs garantis par un monopole publiques lorsque connecté au réseau, 

nécessitant des subventions pour les mini-grids) ou à inventer dans des secteurs non concurrentiels ou non ou 

peu monétisés comme la protection des forêts. 

En 2018, 2,4 Mds USD de capitaux publics et privés ont été investis dans des activit®s dõatt®nuation et 

dõadaptation au changement climatique, provenant à hauteur de 42  % de sources nationales (28 % du 

secteur public ; 14 % du secteur privé) et à 58 % de sources internationales (31 % des bailleurs multilatéraux et 

bilatéraux12 ; 26 % de la part dõinvestisseurs internationaux ¨ capitaux priv®).  

Lorsque l'on compare les besoins en investissements estimés pour chacun des secteurs de la NDC pour lõann®e 

2018 aux dépenses effectives réalisées, seuls les secteurs de l'énergie, de la santé et de l'industrie 

manufacturière voient leurs besoins satisfait.  À lõinverse les secteurs des transports, de lõeau ou des for°ts 

apparaissent comme largement sous financés (voir figure 3).  

Les investissements dans les mesures 

dõatt®nuations ont repr®sent®, en 2018, 

79,8 % du total, contre 11,7 % dans 

lõadaptation et le reste dans des actions 

transversales. Cette (sur)impo rtance des 

investissements dans les mesures 

dõatt®nuations sõexplique 

principalement par des investissements 

à grande échelle dans le secteur de 

lõ®nergie, notamment la génération 

dõ®lectricit® renouvelable, avec 

notamment p lus de 400 MW de nouvelles 

capacités solaires et éoliennes installées (la 

génération électrique concentre plus de 80 

% des investissements climat privés et 

quasiment 100 % de investissements 

privés internationaux).  

Le Kenya se veut ®galement un pays moteur pour le d®veloppement et lõutilisation dõinstruments de 

financements plus novateurs , notamment dans le contexte Africain : crédits carbone  ou obligations vertes. 

Le gouvernement kenyan a ainsi r®cemment annonc® son intention de cr®er un syst¯me dõ®change de quota 

de GES. Il a été évoqué par le gouvernement, la possibilité de combiner la réduction de la dette publique avec 

des actions climatiques (dõatt®nuation ou dõadaptation) en ®changeant des parts de dettes contre des cr®dits 

climatique sur le modèle des debt to climate swaps. Les modalités de mise en place de ces deux dernières pistes 

restent encore à préciser. 

                                                      
12 79% des financements climat des bailleurs étaient sous forme de prêt comme 19 % sous forme de subventions. 
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Le pays connaît une fréquence et une gravité accrues des phénomènes météorologiques extrêmes, qui se 

manifestent par des précipitations plus irrégulières et des saisons sèches prolongées. Les catastrophes et les 

risques climatiques ont déjà un impact négatif sur l'économie, notamment sur les secteurs de l'agriculture, de 

l'eau, de l'®nergie et des infrastructures. Des actions d'att®nuation et dõadaptation notables, visant le respect 

des accords environnementaux cadres, voient le jour, notamment ¨ travers lõutilisation des mesures innovantes 

de financement de projets. Cependant, malgr® une production ®lectrique renouvelable ¨ 87%, lõ®conomie 

ougandaise semble désormais se tourner vers la production pétrolière. 

Le pays bénéficie de conditions climatiques et de sols favorables à l'agriculture, qui est le principal moteur 

de l'économie ougandaise.  L'agriculture contribue à environ 20% du PIB, représente 48% des exportations et 

emploie 73% de la population en âge de travailler. Le secteur agricole est fortement dépendant d es conditions 

météorologiques en étant alimenté par la pluie et de la variabilité climatique. 

La biomasse est la principale source d'énergie dans tous les secteurs, à l'exception du transport et du 

secteur des services. Malgré les perspectives de production pétrolière et gazière à moyen terme13, tous les 

carburants à base de pétrole sont importés. La production d'électricité est principalement d'origine hydraulique 

(82%), avec une capacit® install®e dõenviron 1230 MW, suivie par le thermique fossile 13 % (produits pétroliers) 

et lõ®nergie solaire (5 %).  

Les émissions de l'Ouganda ont connu une 

augmentation constante, passant de 53 Mt 

CO2éq en 2005 à près de 90 Mt CO2èq en 

2015. Les principales sources d'émissions de 

GES du pays sont catégorisées par la 

dégradation des forêts  et la conversion des 

forêts en terres cultivées, avec près de 86 % des 

émissions en lien avec le secteur UTCATF La 

couverture forestière du pays diminue 

rapidement , d'environ 2 % par an, et les 

activités de boisement et de reboisement, qui 

suscitent un intérêt croissant, ne permettent 

pas de compenser la perte des forêts 

naturelles, tant en valeur qu'en superficie (voir 

figure 8). Les émissions du secteur des déchets 

ont presque triplé au cours de la même période, 

passant respectivement de 0.8 Mt CO2èq à 2 Mt 

CO2èq. L'élimination des déchets reste un défi majeur dans les villes et les zones urbaines14.  

 

L'Ouganda, en tant que signataire et partie à la CCNUCC, au Protocole de Kyoto (2002) et à l'Accord de Paris 

(2015), s'est engagé à honorer ses obligations en matière de rapports. En conséquence, le pays a remis sa 

première NDC en 2015/2016. Cependant, apr¯s lõultimatum impos® par lõONU le 10 octobre 2021, lõOuganda 

a été contraint de rendre une NDC dõint®rim, en attendant l a NDC actualisée  compl¯te dõici la fin de 

                                                      
13 Bassin du rift dõAlbertine. 
14 Notamment pour la ville de Kampala où seuls 55 % des déchets solides produits dans la capitale sont collectés et gérés. 

Figure 8 : Évolution des zones forestières en Ouganda (2000-2015),  

FREI 2018. Réalisés en 2018 
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lõann®e, sans quoi le pays ne verra pas son plan examiné lors de COP26 et ne pourra accéder aux potentiels 

financements climatiques liés à cette COP.  

Le département du changement climatique (CCD) du ministère de l'Eau et de l'Environnement, créé en 2015, 

coordonne la mise en ïuvre des conventions CCNUCC et de l'accord de Paris. Il coordonne toutes les activités 

de réponse au changement climatique, en appui aux autres organismes nationaux actifs tels que le ministère 

de l'énergie et du développement minéral (MEMD), le ministère des travaux publics et des transports (MoWT), 

l'autorité forestière nationale (NFA), l'autorité nationale de gestion de l'environnem ent (NEMA), l'autorité 

météorologique nationale ougandaise (UNMA). 

L'Ouganda a participé efficacement au mécanisme de développement propre du protocole de Kyoto e t 

a ®galement ®labor® et lanc® la mise en ïuvre de mesures d'att®nuation appropri®es au niveau national, à 

lõinstar de la loi nationale sur le changement climatique de 2021. R®cemment, l'Ouganda a ®labor® et soumis 

sa NDC dõint®rim sur la base des priorités politiques du plan de développement national, avec un engagement 

spécifique de 22 % de réduc tion d'ici 2030 par rapport au scénario tendanciel . Diverses formes d'actions 

d'atténuation ont reçu un soutien technique au niveau national et international pour leur développement et 

leur mise en ïuvre. 

La collaboration avec l'Autorité nationale de 

planification et le ministère des Finances a 

permis d'aligner le processus de mise à 

jour de la NDC avec la vision 2040 et les 

aspirations de développement 

soulignées dans le troisième plan de 

développemen t national (NDP III) du 

pays.  Dans de nombreux cas, les objectifs 

de réduction d'émissions a priori ne sont 

pas explicitement définis à ce jour et sont 

énoncés sans documentation claire de 

l'approche méthodologique.  Différentes 

actions sont néanmoins citées : Un 

mécanisme de prêt renouvelable pour 

l'adoption de fourneaux institutionnels 

améliorés dans les écoles ougandaises (17,4 

Mt CO2èq sur un peu moins de 25 ans) ou financement dõun projet  de gestion intégrée des déchets et de 

production de biogaz (3,7 Mt CO2èq sur une période de 20 ans). Enfin, lõaccent est mis sur lõam®lioration de 

l'efficacité énergétique et la réduction des émissions des véhicules par une approche de la chaîne de 

valeur dans son ensemble . Ainsi, lõintroduction dõun syst¯me de transport rapide par bus dans la zone 

métropolitaine de Kampala pour répondre à la demande cro issante de mobilité est à lõétude. 

En parallèle de ces stratégies et mesures, lõOuganda sõest engag®, avec le projet dõexploitation des réserves 

p®troli¯res de Lac Albert, vers la production dõ®nergie fossile pour répondre, entre autre, à sa demande 

intérieure et à ces besoins de recettes pour financer des projets de développements. Ce projet , structurant  

pour le pays (plus de  de 10 Mds USD dõinvestissement), pose ainsi question sur sa coh®rence avec les 

engagements ambitieux en termes de lutte contre le changement climatique . En effet, outre les émissions 

directes et indirectes de GES et de CO2¯q li®es ¨ lõutilisation du p®trole, lõexploration pétrolière génère déjà des 

impacts environnementaux et sociaux importants, qui devraient sõaccro´tre en phase de production (les champs 

pétrolifères étant  en partie situés sur des zones riches en biodiversité).     

L'Ouganda a été l'un des pays le s plus actifs dans le Mécanisme de Développement Propre (MDP)15 du 

Protocole de Kyoto avec 20 projets enregistrés et en cours de validation. Les projets en cours de réalisation sont 

                                                      
15 Le MDP est un des m®canismes de flexibilit® permettant dõaider les pays, notamment les pays en voie de d®veloppement, ¨ 

atteindre leurs objectifs de r®duction dõ®missions de gaz ¨ effet de serre 

Figure 9 : illustration du potentiel d'atténuati on des politiques,  

MOWE 2019 
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fortement axés sur la foresterie (sept projets) et les énergies renouvelables, en particulier l'énergie hydraulique 

(six projets).  

L'Ouganda dispose de l'infrastructure de base pour gérer le système d'inventaire des GES, qui comprend un 

logiciel et une base de données. Néanmoins, une évaluation complète pour le financement, le transfert de 

technologie et le renforcement des capacités n'a p u être faite, le pays n'ayant pas de système efficace 

pour la collecte de données fiables, l'archivage et la mise à jour, conformes aux exigences minimales du 

GIEC. Les contraintes de mise en ïuvre comprennent la capacit® limit®e ¨ entreprendre des ®valuations 

d'atténuation, l'absence de relations formalisées avec le secteur privé, en particulier pour les actions 

d'atténuation et la divulgation de leurs réductions d'émissions, par exemple dans le transport, la production de 

charbon de bois, les processus industriels et l'utilisation des produits.  

Les besoins financiers pour surmonter les lacunes techniques et de capacité dans la mise en place d'un système 

de suivi des émissions de GES et des efforts d'atténuation sont estimés à 11 MUSD16. En fonction des activités 

d'adaptation et d'atténuation choisies, le coût de ces activités peut varier entre 290 et 700 MUSD. On estime 

que depuis 2005, l'Ouganda a re­u plus de 100 MUSD de subventions du Fonds pour lõenvironnement Mondial 

(FEM) et que la part de cofinancement s'élève à plus de 700 MUSD. Plus précisément, environ 2.9 Mds USD 

seront nécessaires pour mettre en place les actions prévues sur les 15 ans à venir. Cela représente près 

de 8 % du PIB.  

La précédente NDC prévoit que le financement des actions sera assuré par des fonds nationaux à hauteur de 

30 % et à 70 % par les aides internationales, ce qui semble ambitieux puisque jusquõici les fonds internationaux 

d®di®s au changement climatique nõont, jusquõà présent, jou® quõun faible r¹le dans lõadaptation au changement 

climatique en Ouganda. Pour preuve, les 17 projets lancés entre 2001 et 2015 par le Gouvernement ougandais 

en lien avec lõenvironnement nõont re­us que 59 MUSD de la part des fonds internationaux.  Enfin, 

lõinvestissement dans les énergies fossiles, contraire aux accords environnementaux que le pays a ratifiés (tel 

que lõAccord de paris) pourrait r®duire les financements internationaux et priv®s dõadaptation au changement 

climatique à destination du pays. 

 

  

                                                      
16 BIENNIAL UPDATE REPORT, 2019. 
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Le Rwanda figure parmi les bons élèves en Afrique et dans le monde pour son action climatique. En effet, malgré 

son poids relativement faible dans les émissions totales, le pays est frappé de plein fouet par les conséquences 

du réchauffement climatique et do it donc agir, à son échelle, pour en limiter les impacts, lõadaptation au 

changement climatique est donc une préoccupation majeure et une priorité pour le pays . Ainsi, le pays a 

annoncé une ambition de réduction  de ð 38 % de ses émissions par rapport à la trajectoire actuelle dõici 2030. 

Le co¾t estim® du plan dõaction li® est de 10 Mds EUR, soit autant que le PIB du pays et qui rappelle à quel point 

le sujet du financement reste clé pour le Rwanda. 

Petit pays par sa taille et sa population, les émissions totales du Rwanda ont été estimées à 5,33 millions de 

tCO2e en 2015 (soit un montant équivalent aux émissions locales de la ville de Paris). Parmi ces émissions , 

celles du secteur agricole représentait la plus grande part du total  (2,94 M tCO2e, soit 55 % du total), suivi 

par le secteur de l'énergie (1,68 M tCO2e, 31 % du total) et des déchets (0,64 M tCO2e, 12 % du total).  

Rapport®e ¨ la population, les ®missions de gaz ¨ effet de serre dõun rwandais équivalent à 0,09 tCO2e 

soit lõune des plus faible du monde. Néanmoins, le pays est confronté à un enjeu démographique important, 

la population devrait atteindre 15 millions dõhabitants en 2030, couplé à une croissance économique projetée 

comme très élevée par le gouvernement (pour atteindre le statut de pays à revenu intermédiaire). Le niveau des 

émissions de gaz à effet de serre dans le pays pourrait ainsi doubler dans un scénario business as usual.   

Class® 116¯me sur 181 pays recens®s par lõindicateur de r®silience de ND-Gain, le Rwanda est considéré 

comme particulièrement vulnérable au changement climatique . Lõaugmentation des temp®ratures de 1971 

à 2016 de 1,4 à 2,56°C démontre cette vulnérabilité qui se traduit par une augmentation des évènements 

naturels adverses comme les inondations ou les glissements de terrain. Lõ®conomie du Rwanda ®tant 

fortement tributaire de l'agriculture pluviale  (30 % du PIB, 70 % de la population active) à la fois pour les 

moyens d'existence ruraux et pour les exportations de thé et de café (20 % des recettes d'exportation), les 

cons®quences du d®r¯glement climatique sur les p®riodes de s®cheresse et dõinondations impactent donc 

fortement le pays. Ainsi, la r®silience du secteur agricole est cruciale pour lõ®conomie du pays.  

Le Rwanda a, très tôt, développé une stratégie climat puisque en 2011 le pays adoptait la Green Growth and 

Climate Resilience Strategy. Elle fournit un cadre stratégique qui comprend une vision pour 2050. Ses objectifs 

sont (i) dõatteindre la s®curit® ®nerg®tique et un approvisionnement ®nerg®tique ¨ faible ®mission ; (ii) une 

utilisation durable des terres et une gestion des ressources en eau pour la sécurité alimentaire et la préservation 

de la biodiversité ; (iii) une amélioration de la santé des populations et (iv) une réduction des risques de 

catastrophes, de façon à réduire autant que possible la vulnérabilité au changement climatique. 

Bon élève de lõaccord de Paris, le Rwanda a ®galement d®montr® sa volont® de respecter ses 

engagements en étant le premier pays africain et le premier pays en développement  à soumettre la 

version actualisée de sa NDC en 2020 . Grâce à sa nouvelle version, le Rwanda a également rallié le rang des 

rares pays ¨ avoir align® leur action climatique sur les objectifs retenus dans lõAccord de Paris. Sa contribution 

actualisée prévoit la réduction « ferme » de 16 % de ses émissions par rapport ¨ sa trajectoire actuelle dõici 2030. 

Cet objectif pourrait être même augmenté par une  réduction supplémentaire  (dite « conditionnelle  ») de 22 % 

avec la contribution de pays développés, aux technologies et aux financements nécessaires. Cet appui des pays 

développés porterait ainsi à ð 38 %, la r®duction totale des ®missions dõici 2030 soit - 4,6 MTCO2e. 

Pour atteindre ces objectifs, le Rwanda a mis en place depuis 2018 différentes stratégies au niveau national 

pour contribuer à la préservation de son environnement et adapter le pays aux conséquences du dérèglement 

climatique. Parmi les plans ceux en cours sont : 
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- Le Plan strat®gique du secteur de lõÉnergie 2018-2024 reprend lõobjectif dõatteindre 60% de 

renouvelables dans le mix de production électrique en 2030.  

- Le Plan strat®gique de transformation de lõagriculture 2018-2024 pr®voit 4 domaines dõactions 

prioritaires : (i) lõinnovation et la vulgarisation des connaissances ; (ii) lõam®lioration de la productivit®, la 

sécurité alimentaire et la résilience ; (iii) lõam®lioration de la valeur ajout®e du secteur agricole ; (iv) 

lõam®lioration du cadre r®glementaire et de la participation du public.  

- Le Plan stratégique p our le secteur de la forêt 2018 ð2022 met lõaccent sur : le renforcement de capacité 

pour la gestion durable des for°ts, lõinvestissement du secteur priv®, des r®glementations pour une gestion 

durable de la biomasse, la valorisation des services écosystémiques, la participation des parties prenantes, 

et lõadoption de techniques dõagroforesterie.  

- Le Plan Stratégique National de Transformation (NST) 2018 -2024 est une politique de planification de 

haut niveau qui encadre les plans ultérieurs des gouvernements locaux et des différent secteurs du pays.  

La feuille de route climatique du Rwanda pour la décennie comprend notamment un programme de 

115,9 MUSD pour le reboisement, la reforestation et la gestion des ressources forestières, un programme de 

185 MUSD pour la lutte contre les maladies induites par le changement climatique et un projet de 10  MUSD 

destin® ¨ doter le pays dõun syst¯me dõalerte aux ®vénements climatiques extrêmes. Figurent également un 

projet dõune valeur de 59 MUSD visant lõadoption de m®thodes et techniques mini¯res moins ®mettrices de 

CO2, un projet de 8 MUSD pour la mise en place dõusines de valorisation énergétique des déchets ainsi quõun 

programme de restauration des zones humides, de stockage de lõeau et dõutilisation efficace de lõeau. 

L'utilisation primaire de l'énergie au Rwanda est dominée par la biom asse, qui représente environ 86 % 

du total.  Plus de 80 % des ménages rwandais utilisent le bois pour leur combustible de cuisson, suivi par le 

charbon, les déchets de culture, le gaz ou le biogaz. Un ménage moyen utilise environ 1,8 tonne de bois de 

chauffage chaque année pour répondre à ses besoins de cuisson avec un poêle traditionnel17. La dépendance 

à l'énergie traditionnelle représente un défi majeur, et l'augmentation de l'utilisation de la biomasse 

durable et du charbon de bois est une priorité essentielle de la politique énergét ique du Rwanda . 

Néanmoins malgré des ressources renouvelables (hydroélectricité ou géothermie notamment) ou de méthane 

dans le lac Kivu le Rwanda a actuellement l'une des plus faibles consommations d'électricité par habitant  

de la région, et sa capacité de production reste faible.  Selon le Rwanda Energy Group Ltd (REG), la capacité 

nationale de production d'électricité  est actuellement d'environ 150 MW, dont l'hydroélectricité représente 

environ un tiers (50 MW) et les unités à base de combustibles fossiles les deux tiers restants (99 MW), provenant 

principalement de pétrole importé et de la tourbe .  

Si le sujet du financement reste comme pour beaucoup de pays de la région un défi, reposant sur les 

financements de bailleurs internationaux, le Rwanda a mis en place différents instruments pour flécher les 

investissements vers les projets de développement durable . 

Le Fonds vert du Rwanda (FONERWA) a été créé en 2012 et investit dans la création de richesses durables 

et la réduction de la pauvreté en fournissant des financements stratégiques qui accélèrent l'engagement 

du Rwanda à construire une économie forte, résiliente au climat et verte .  Le Fonds publics, en grande 

partie financé  par les bailleurs internationaux18, a investi plus de 216 MUSD dans 44 projets qui ont permis 

d'améliorer l'accès de 83 000 ménages à une énergie propre hors réseau, de protéger 23 500 hectares de terres 

contre l'érosion des sols, d'ajouter 45 500 hectares de forêts et d'agroforesterie et de protéger 30 000 hectares 

de bassins versants et de masses d'eau. Ces investissements permettraient à 117 000 personnes de faire face 

au changement climatique.  

FONERWA ne pourra pas répondre aux exigences estim®es dõinvestissements de 10 Mds EUR nécessaires pour 

la mise en ïuvre des mesures dõatt®nuation et dõadaptation ; mais le fonds, le plus important sur le continent, 

démontre que le Rwanda est capable de mobiliser les ressources pour financer des projets durables.  

                                                      
17 Mise à jour 2020 de la NDC du Rwanda 
18 Y compris un financement AFD en projet pour environ 20 M euros 
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Le Soudan du Sud connaît un climat de plus en plus chaud et sec, avec des précipitations irrégulières, une 

augmentation de la fréquence et de la gravité des inondations et des sécheresses. Cette situation entraîne une 

dégradation des écosystèmes et une baisse de la productivité agricole qui ont un impact négatif sur les moyens de 

subsistance de la majorité de la population, déjà fortement impactée négativement par l'instabilité politique et 

économique.  Des politiques dõatt®nuation et dõadaptation tr¯s ambitieuses sont envisag®es, ¨ travers notamment 

la NDC de septembre 2021, mais la situation économique du pays ne permet pas ou peu leur financement, qui 

repose presque intégralement sur les subventions et les prêts concessionnels externes.  

Les émissions de CO2 par habitant  au Soudan du Sud sont 

très faibles  (<0,5TeqCO2 /hab / an). Les émissions liées 

proviennent essentiellement de l'agriculture et de l'élevage 

(85 % en 2015), suivis du secteur pétrolier.  

Le changement climatique a considérablement impacté 

le schéma pluviométrique , avec une diminution de 10 à 20 

% des pluies longues depuis le milieu des années 1970, alors 

que les projections pour les années 2010-2039 montrent des 

réductions de plus de 150 mm de précipitations entre juin et 

septembre dans certaines parties du pays. Le Soudan du Sud 

a fait partie des pays qui se sont le plus réchauffés au 

cours des 30 dernières années, avec une augmentation de la 

température pouvant  atteindre 0,4°C par décennie. La 

variabilit® des pr®cipitations et lõaugmentation de la 

température pro voquent des épisodes de sécheresse et 

dõinondation, qui dégradent les écosystèmes et affectent 

lõ®conomie et lõ®tat nutritionnel et sanitaire du pays. Class® 176e sur 181 pays le Soudan du Sud figure parmi 

les pays les plus vulnérables et les moins prêts à combattre les effets du changement climatique19.  

Outre le secteur agricole (dont d®pend 78% de la population), les secteurs de lõ®nergie, de lõeau et de la sant® 

sont eux aussi impactés par les dérèglements météorologiques, alors que le déficit infrastruc turel provoqué 

par les conflits, accentue la vulnérabilité de la population.  Avec l'augmentation de la population, les forêts 

du Sud-Soudan se dégradent (-2% de surface en moyenne annuelle de 2011 à 2019), provoquant une érosion 

des sols, une perte de biodiversité et une altération des cycles hydrologiques et nutritifs.  

 

Le Sud-Soudan vise à passer du statut de PMA à celui de pays à revenu intermédiaire d'ici 2040, en s'appuyant 

sur une croissance économique inclusive, stable et durable, tout en réduisant la pauvreté. Ainsi, différent es 

politiques , politique nationale de l'environnement, loi sur la protection de l'environnement, NAPA (National 

Adaptation Plan of Action), politique nationale de l'électricité, politique forestière, ont été élaboré es, visant à 

passer à une économie à faible émission de carbone d'ici 2030 (objectif de réduire les émissions de 109,87 Mt 

CO2èq et de séquestrer 45,06 Mt CO2èq supplémentaires d'ici 2030).  

Apr¯s la ratification de lõaccord de Paris, une première NDC a été élaborée par le Soudan du sud le 23 février 

2021, puis retranscrite dans le NAPA 2015 -2030, pour le volet «  Adaptation  » et dans le deuxième 

National Climate Change Action Plan  (NCCAP 2018-2022).  Les stratégies sectorielles visent à atteindre des 

                                                      
19 {Ŝƭƻƴ ƭΩLƴŘƛŎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ Dƭƻōŀƭ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ - ND-Gain : indicateurs sur la l'exposition physique des nations et la capacité 
gouvernementale à s'adapter au changement climatique au cours des 30 prochaines années. 

Figure 8 : Découplage des tendances d'émissions de GES 

(2012-2015), SCP-HAT 2015 
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objectifs ambitieux de décarbonisation compatible avec l'Accord de Paris. La NDC se concentre sur les secteurs 

à forte intensité énergétique et d'émissions tels que le pétrole et l'exploitation mini ère, qui sont des moteurs 

économiques clés pour le pays. À cet égard, un exercice détaillé a été réalisé pour identifier et classer par ordre 

de priorité les 14 principaux secteurs qui auraient un impact significatif sur l'avenir économique et à faible 

émission de carbone du Sud-Soudan.  

Dans le cadre de sa NDC, le Soudan du Sud envisage de 

d®velopper un syst¯me dõ®nergies propres avec un effort 

particulier pour renforcer les énergies hydroélectriques, 

géothermiques , éoliennes et solaires , afin de réduire de 

69 % d'ici 2030 les émissions cumulées par rapport à la 

situation de référence.  L'accès au réseau électrique est en 

effet très limité dans ce pays et la population est dépendante 

des générateurs diesel. Plusieurs projets d'énergie solaire et 

hydro®lectrique sont en cours de r®alisation, dõidentification 

ou dõ®tude qui, une fois achevés, permettraient dõaugmenter 

de 8 % la part des énergies renouvelables. 

Le p®trole brut repr®sente aujourdõhui 98 % des recettes 

fiscales totales du pays et on estime que le Soudan du Sud 

dispose de réserves de 428 millions de tonnes. Des mesures sont prévues pour réduire les émissions dues au 

torchage et en captant et en réduisant la quantité de gaz torché. Le gouvernement promeut néanmoins les 

activités minières et d'extraction , qui sont mises en avant dans le document Vision 2040, avec cependant à 

terme, les risques de déforestation accrue et d'érosion et de pollution des sols.  

Les autres secteurs identifiés dans la NDC sont des pratiques de production agricoles durables (objectif de 

réduire les émissions agricoles de 23 % d'ici 2030 par rapport aux niveaux de référence), le développement 

d'infrastructures touristiques résilientes au climat, lõ®laboration dõun plan national de gestion des déchets 

(objectif de réduire de 19 % les émissions liées aux déchets d'ici 2030), l'utilisation de technologies de transpo rt 

à faible émission de carbone (objectif de réduction de 31 % des émissions du secteurs des transports d'ici 2030),   

Enfin, la NDC fixe des objectifs de reforestation et préservation des zones protégées , en particulier le Sudd. 

Cette zone humide est l'un des plus grands écosystèmes d'eau douce du monde, barrière permettant de réguler 

les temp®ratures entre le Sahel et la Corne de lõAfrique. Sa pr®servation et sa gestion sont lõun des enjeux 

majeurs du Soudan du Sud dans la lutte contre le changement climatique à un niveau régional. Actuellement, 

seuls 3 % de la superficie forestière totale sont classés comme réserves forestières,  alors que l'objectif du 

gouvernement est de 30 %. La réduction de la déforestation augmenterait le potentiel de séquestration des 

émissions du pays de 45 Mt CO2èq par rapport au niveau de référence d'ici 2030.  

Le gouvernement évalue à 100 Mds USD le besoin de finan cement pour rendre le pays résilient au cours 

des prochaines décennies  (dont 93 % financés par les partenaires étrangers et 7 % par lõÉtat). Les premières 

estimations sugg¯rent un besoin de 376 MUSD dõici 2030 pour mettre en ïuvre des mesures d'adaptation 

(dont notamment 200 MUSD dans le secteur de la biodiversité et 117 MUSD dans le secteur de lõeau). 

Concernant l'atténuation, un total de 10,4 Mds USD semble nécessaire, sur une période de 10 ans, dont environ 

4 Mds USD dans le secteur de lõ®lectricit® et pr¯s de 5 Mds USD pour lõagriculture, de lõ®levage et de la p°che. 

Outre lõaide des bailleurs internationaux, le Sud-Soudan envisage d'accéder au soutien financier, technique 

et de renforcement des capacités des fonds climatiques internationaux   (tels que le Fonds vert pour le 

climat). Lõensemble des domaines devront être concernées par des transferts de technologie notamment, les 

énergies renouvelables, des systèmes hydrométéorologiques et d'alerte précoce20, le recyclage de l'eau et le 

développement d'infra structures résistantes au climat. 

                                                      
20 Le CLiMIS South Sudan, produit déjà ces données : CLIMIS Data Warehouse | CLiMIS - About (climis-southsudan.org) 

Figure 9 : Projection des émissions de GES (2018-2030) 

pour le secteur électrique 

https://climis-southsudan.org/home/about
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La Tanzanie a atteint le statut de pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure en juillet 2020 et se 

caractérise toujours par de faibles émissions et une grande vulnérabilité aux impacts du changement climatique. 

Les émissions par habitant de la Tanzanie ont été estimées à 0,22 tCO2èq en 2014, ce qui est nettement inférieur 

à la moyenne mondiale de plus de 7 tCO2èq enregistrée la même année. La Tanzanie est déjà affectée par le 

changement climatique, avec des événements extrêmes tels que les sécheresses et les inondations qui 

entraînent des coûts économiques majeurs  et perturbent les moyens de subsistance des communautés rurales 

et urbaines. Les impacts du changement climatique affectent la production agricole, les ressources en eau, les 

zones marines et côtières, la santé publique, l'offre et la demande d'énergie, les infrastructures, la biodiversité 

et les services écosystémiques.  Les besoin en termes de financement des projets dõatt®nuation et dõadaptation 

climatique du pays restent immenses et concernent tous les secteurs. 

Les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) de la Tanzanie en 2014 étaient de 286,49 MtCO2èq, soit un 

total de 0,59 % des émissions de GES mondiales . En 

Tanzanie, 72,7  % des émissions de GES proviennent du 

changement d'affectation des terres et du secteur forestier, 

suivis de l'agriculture (17,3 %), de l'énergie (7,8 %), des déchets 

(1,6 %) et des processus industriels (0,5 %).  

Dans sa NDC de 2015,  la Tanzanie avait énoncé son objectif de 

s'engager sur une voie de développement résilient au 

changement climatique qui réduira it les émissions de GES de 

10 à 20 % d'ici 2030, par rapport aux émissions prévues en 

croissance de 138 % à 153 % par rapport à 2014 si lõon suit un 

scénario business as usual. 

La NDC identifiait également les actions prévues dont la mise 

en ïuvre r®duirait les ®missions tout en d®veloppant les 

secteurs de l'agriculture, de l'élevage, de la foresterie, de 

l'énergie, des transports, de la gestion des déchets, de la pêche, 

des ressources en eau, du tourisme, des établissements de 

soins et la santé. 

Dans le même temps, l'adaptation au changement climatique est un enjeu fort pour la Tanzanie, qui 

connaît de fortes vulnérabilités liées aux conditions climatiques et géographiques actuelles.  

L'augmentation des températures et les changements dans la durée et le calendrier des précipitations 

saisonnières pourraient signifier des changements dans les débits des rivières, en particulier pendant la saison 

sèche. 

Les principaux risques climatiques affectant la société tanzanienne sont les sécheresses et les 

inondations , responsables de 70 % des catastrophes naturelles. Le pays a connu des sécheresses graves et 

récurrentes dans le passé, avec des effets dévastateurs sur les secteurs de l'agriculture, de l'eau et de l'énergie 

; les zones centrale et nord du pays sont semi-arides et déjà vulnérables, et cette vulnérabilité devrait augmenter 

avec la fréquence et l'ampleur accrues des événements climatiques extrêmes. Les communautés rurales sont 

particulièrement  touchées. La majeure partie de la population rurale dépend uniquement de l'agriculture pour 

sa subsistance. Le secteur est dominé par de petites exploitations (moins de 3 ha) de cultures vivrières non 

mécanisées, non irriguées, totalement dépendantes des précipitations. En 2009, une sécheresse a frappé 
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durement les communautés pastorales du nord, le manque dõeau et de p©turage causant la mort du bétail. Le 

secteur agricole représente au total 27 % du PIB et 67  % de lõemploi.  

La NDC mise à jour en 2021  est alignée sur l'Accord de Paris et les objectifs de développement durable (ODD) 

de l'ONU à l'horizon 2030. La NDC est également conforme à la Vision pour le développement de la Tanzanie 

(2025) et à la Vision de développement de Zanzibar (2050). Elle reflète et englobe également d'autres initiatives 

et axes de d®veloppement nationaux tels que l'®conomie bleue, l'industrialisation, la mise en ïuvre des projets 

et plans stratégiques du pays, notamment le réseau ferroviaire à voie standard, le projet hydroélectrique Julius 

Nyerere et la construction et l'amélioration des systèmes et réseaux de transport à travers le pays. . 

La nouvelle NDC souligne l'importance d'exploiter les opportunités et les avantages disponibles pour atténuer 

le changement climatique en poursuivant une voie de développement durable et sobre en carbone dans le 

contexte du développement durable. Ainsi, la NDC prend en compte l'ambition mondiale de maintenir 

l'augmentation de la température bien en dessous de 2°C, conformément à l'Accord de Paris. 

Les secteurs prioritaires d'atténuation sont l'énergie, les transports, la foresterie et la gestion des 

déchets . Ceux-ci font partie des secteurs qui contribuent actuellement aux émissions de GES en Tanzanie et à 

leur croissance future dans un scénario  business as usual. La réduction des émissions dans ces secteurs 

permettra au pays de s'engager sur une voie de croissance à faibles émissions, tout en assurant le 

développement durable souhaité. 

La Tanzanie vise une plus grande utilisation du gaz naturel et l'exploitation des sources renouvelables . 

Les réserves de gaz mises à jour sont de 57 000 Mds de pieds cubes, avec une production annuelle totale de 

110 M de pieds cubes pour produire 527 MW. En mai 2020, la production d'électricité de la Tanzanie est passée 

à 1 601 MW, contre 1 308 MW en 2015. Alors que le gaz naturel est un combustible fossile et entraîne donc des 

émissions de GES, celles-ci sont, pour la même énergie produite, environ la moitié des émissions de CO2 émises 

par la combustion de charbon de bois, qui est actuellement la principale source de combustible pour les 

ménages ruraux (avec des conséquences néfastes importantes en termes de déforestation et de santé publique). 

Les options complètement décarbonnées comprennent : l'expansion de l'utilisation des sources d'énergie 

renouvelables telles que la géothermie (avec un potentiel de 650 MW) ; le solaire, avec un ensoleillement moyen 

de plus de 9 heures par jour ; lõhydraulique, avec un potentiel de 4,7 GW (alors que la capacité installée est de 

562 MW) ; et lõ®olien avec une vitesse des vents de 0,9 à 9,9 m/s dans de nombreuses régions du pays. 

Du côté de l'adaptation, l'actuelle NDC tanzanienne vise à entreprendre des actions d'adaptation dans tous les 

secteurs productifs et les écosystèmes, en particulier le secteur agricole et les ressources en eau, ainsi que 

l'intégration des informati ons climatiques dans tous les processus de prise de décision et de planification. 

Le plan de mise en ïuvre de la NDC de la Tanzanie d®pend en grande partie du m®canisme de financement 

climatique au titre de la CCNUCC, des sources bilatérales et multilatérales de financement climatique. Le coût 

total estimé pour les action s d'adaptation et d'atténuation , sur la période 2020 -2030 est de 19,2 Mds 

USD. 

La mise en ïuvre de la NDC d®pend largement du soutien, notamment financier,  de la part de la 

communauté internationale . La mise en ïuvre efficace des composantes d'att®nuation et d'adaptation 

identifiées dans les efforts de réduction des GES et de développement résilient au changement climatique de 

la Tanzanie nécessitera ainsi un accès, en temps opportun , à des ressources financières adéquates et prévisibles, 

l'accès aux technologies appropriées, la disponibilité de connaissances et de compétences appropriées, et le 

renforcement des capacités. Les secteurs de lõeau, des transports et de lõagriculture sont, en particulier, des 

secteurs o½ lõoffre fran­aise peut apporter une expertise, des technologies, et des mod¯les dõop®ration utiles et 

reconnus.  

Au niveau national, la Tanzanie a adopt® et mis en ïuvre diverses autres politiques, l®gislations, 

stratégies, plans et programmes dans le cadre de la lutte contre le changement climatique  :  : la Stratégie 
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nationale de réponse au changement climatique (2021) ; la loi sur le gaz naturel (2015); la Stratégie des énergies 

renouvelables (2014) ; la Politique sur le gaz naturel (2013) ; le Plan directeur national des transports (2013) ; le 

Plan d'action national pour l'environnement (2012 - 2017) ; le Programme d'action national d'adaptation (2007) 

et la Loi nationale sur la gestion de l'environnement (2004). 

Le pays a budgété environ 157 MUSD au cours de l'exercice 2021/2022 pour réduire les effets du changement 

climatique, y compris l'atténuation et l'adaptation. Les projets d'atténuation du changement climatique 

comprenaient la construction de murs le long de l'océan Indien p our réduire l'érosion causée par l'élévation du 

niveau de la mer.  

Dans l'ensemble, la production alimentaire nationale devrait diminuer de 8 à 13 % d'ici 2050 en raison de 

l'augmentation du stress thermique, de l'assèchement, de l'érosion, des dommages causés par les inondations 

et des pertes après récolte. 

La perte de valeur du PIB agricole due aux impacts du changement climatique au cours des cinq 

prochaines décennies est estimée à 27 Mds USD, pour une moyenne annuelle d'environ 540 MUSD . Du 

point de vue des politiques et des investissements, l'adaptation du secteur agricole en ce qui concerne la 

production végétale devrait tenir compte des synergies avec d'autres secteurs étroitement liés, y compris la 

lutte antiparasitaire, l'irrigation ainsi que la gestion de l'eau et des sols. Des investissements pour une meilleure 

gestion des sols et de l'eau peuvent, par exemple, améliorer la résilience des revenus ruraux. 

À titre dõexemple, le programme de déploiement de technologies d'adaptation au climat agricole (TACATDP) 

soutiendra la Banque CRDB, le plus grand prêteur tanzanien au secteur agricole, avec les ressources et la 

capacité d'offrir des produits financiers innovants aux agriculteurs. Le projet consiste à renforcer la résilience du 

secteur agricole en facilitant l'accès à des technologies d'adaptation au changement climatique. Le Fonds Vert 

contribuera à hauteur de 100 MUSD. 
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Indicateurs Pays Burundi Kenya Ouganda Rwanda Sud Soudan Tanzanie
Population (M hab.) ONU, 2020 11,9 53,8 45,7 13,0 11,2 59,7

Croissance démographique  (%) ONU,2015-2020 3,1 2,3 3,6 2,6 0,9 3,0

Doing Business (classement) 2020 166 56 116 38 185 141

Indice de corruption - Transparency internatinal 2020 165 124 142 49 179 94

Macroéconomie

PIB (Mds USD) FMI, 2020 3,0 102,4 38,1 10,3 4,4 64,1

PIB/hab (USD) FMI, 2020 256 2 104 925 816 322 1 110

Croissance du PIB réel (%) FMI, 2020 -1,0 -0,3 -0,8 -3,4 -6,6 4,8

Taux d'inflation moyen annuel (%) FMI, 2020 7,3 5,2 2,8 7,7 24,0 3,3

Finances Publiques

Solde budgétaire, dons compris (%PIB) FMI, 2020 -6,7 -8,1 -7,6 -6,2 -1,8 -1,8

Dette publique (%PIB) FMI, 2020 67,0 67,6 44,1 60,1 35,8 39,1

Dette publique extérieure (%PIB) FMI, 2020 17,7 31,6 30,2 53,7 - 28,2

Echanges

Balance des biens (%PIB) CNUCED, 2019 -19,8 -12,0 -13,2 -15,1 - -6,6

Exportation française vers (MEUR)* 7,6 173,0 26,5 20,9 3,5 62,2

Importation française depuis (MEUR)* 3,3 110,5 11,8 4,4 0,2 33,6

Balance courante (%PIB) FMI, 2020 -10,4 -4,4 -9,6 -12,2 -5,8 -1,8

Transferts de la diaspora (%PIB) FMI, 2019 1,4 2,9 4,6 2,6 34,4 0,6

Réserves de change (mois d'import) FMI, 2019 0,7 4,7 3,7 3,6 0,2 4,6

Développement

IDH, BM, 2020 0,43 0,60 0,54 0,54 0,43 0,53

Espérance de vie à la naissance (2015-2020) ONU 61,0 66,2 62,8 68,4 57,4 64,8

Taux de pauvreté (<1,90 USD/jours, %) BM 71,8 36,8 41,7 55,5 42,7 49,1

Emissions de CO2 par habitant (tonnes) BM 2014 0,04 0,31 0,14 0,08 0,14 0,23

Notation Dette Souveraine

S&P - B B B+(-) - -

Moody's - B2(-) B2 B2(-) - B2

Fitch - B+(-) B+(-) B+(-) - -

Politique Monétaire

Taux directeur ** - 7,0 7,0 4,5 - 5,0
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Bien que Djibouti soit un faible ®metteur de gaz ¨ effet de serre, le pays sõest engag® dans une politique 

environnementale de grande ampleur, avec notamment une ambition de 100 % de lõ®nergie consomm®e ¨ 

Djibouti produite via des énergies renouvelables dõici 2035. En effet, le pays reste fortement exposé aux risques 

environnementaux (sécheresses et inondations), aggravés par le réchauffement climatique. Les bailleurs comme 

les entreprises sont très présents sur ce secteur avec de nombreux projets.  

Djibou ti est un faible émetteur de gaz à effet de serre (GES) , ses émissions annuelles étaient estimées à 

490 ktCO2èq en 2018 contre 370 ktCO2èq en 2000, soit 0,00001 % du volume mondial en 2018.  Les émissions 

de CO2 par habitant sõ®levaient ainsi ¨ 0,5 tonne, soit moins de 1/10 de la moyenne mondiale. Cela sõexplique 

notamment par le faible niveau dõindustrialisation du pays (16 % du PIB en 2020), lõ®conomie ®tant domin®e 

par le secteur des services et en particulier par les activités portuaires. Djibouti ne dispose pas de ressources 

de pétrole, de gaz, ou de charbon . Bien que ses ®missions soient faibles, dans sa NDC de 2015, Djibouti sõest 

engagé à réduire ses émissions de 40 % dõici 2030.  

Le climat est majoritairement tropical de type semi -désertique  (90 % du territoire est désertique, 9 % de 

terres arables et 1 % de forêts), ainsi, le pays est particulièrement concerné par les risques climatiques dont les 

principaux sont : i) les périodes de sécheresse (relativement fréquentes : 1989, 1994, 2004, 2005) ; ii) la réduction 

des ressources en eau21 ; iii) les fortes inondations ; iv) la hausse du niveau de la mer ; v) et la salinisation des 

ressources en eau. Ces risques affectent négativement divers secteurs économiques , tels que la santé, 

l'agriculture, l'élevage, l'environnement, et le tourisme.22 Ainsi, dõapr¯s lõIndex de la Banque mondiale ND-

GAIN23 qui mesure la vuln®rabilit® dõun pays au changement climatique et sa capacité de résilience, en 2019, 

Djibouti se situait à la 117ème place sur 181, ce qui en fait un pays « fortement vulnérable  » aux impacts du 

changement climatique. 

Le gouvernement djiboutien a ratifié la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique 

(CCNUCC) en 1995 et lõAccord de Paris de 2015.  

Plusieurs stratégies nationales  ont été élaborées  : la stratégie nationale pour une économie verte (SNEV), la 

stratégie nationale pour la biodiversité, la stratégie nationale sur les changements climatiques et le programme 

Vision 2035 qui comprend également un volet environnement. Les principaux objectifs de la NDC de 2015 

®taient : i) la r®duction de la vuln®rabilit® aux s®cheresses ; ii) la protection contre lõ®l®vation du niveau moyen 

des mers ; iii) le d®veloppement de lõacc¯s ¨ lõeau ; iv) la protection de la biodiversit® ; v) le renforcement de la 

résilience des populations rurales. Néanmoins, les objectifs nationaux sont rarement atteints en raison des 

faibles capacités institutionnelles et de financement de lõÉtat. Des bailleurs multilat®raux tels que lõAlliance 

mondiale contre le changement climatique, le Fonds international de développement agricole, le programme 

des Nations Unies pour lõenvironnement, la Banque mondiale, la Banque africaine de développement, le PNUD 

ou lõUNICEF24, interviennent principalement ¨ travers des programmes et projets pluriannuels. LõAFD est active 

                                                      
21 5Ƨƛōƻǳǘƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀŎǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŜ ǎΩŞǾŀǇƻǊŜƴǘ Ǉŀǎ en raison de la chaleur et les ressources 
en eau restent ou deviennent souvent salées de par la proximité avec la mer Rouge.  
22 Djibouti essaie de développer son secteur touristique notamment en construisant des complexes hôteliers de luxe sur la 
côte.  
23 Plus le score du pays est faible, plus le pays est considéré comme vulnérable aux impacts liés au changement climatique.  
24 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜs projets cités dans le rapport suivant : CPDN Djibouti_9 - CPDN - Format pour 
soumission CCNUCC.pdf (unfccc.int)   

https://www4.unfccc.int/sites/ndcstaging/PublishedDocuments/Djibouti%20First/CPDN%20Djibouti_9%20-%20CPDN%20-%20Format%20pour%20soumission%20CCNUCC.pdf
https://www4.unfccc.int/sites/ndcstaging/PublishedDocuments/Djibouti%20First/CPDN%20Djibouti_9%20-%20CPDN%20-%20Format%20pour%20soumission%20CCNUCC.pdf
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sur ce secteur notamment dans le cadre de son soutien au développement urbain intégré et aux villes durables 

au côté de lõUnion europ®enne. Ainsi, dans le cadre du programme de coop®ration conjoint de lõUnion 

européenne avec Djibouti (2021-2027), un des trois domaines prioritaires concerne la prévention des 

inondations et les th®matiques de lõeau et lõassainissement solide et liquide.  

En 2015, dõapr¯s le gouvernement djiboutien, les projets dõadaptation en cours de mise en ïuvre 

représentaient environ 100  MEUR, ce qui correspondrait seulement à 12 % du montant total 

dõinvestissements n®cessaires pour lõadaptation dans le cas dõun sc®nario de r®chauffement climatique de +2ÁC, 

et seulement 7,5 % dans le cas du scénario + 4°C. Par ailleurs, selon le gouvernement, si des mesures 

dõadaptation ne sont pas prises, le co¾t des dommages pourrait sõ®lever ¨ 5 Mds USD par an en moyenne entre 

2010 et 2060 dans le scénario à + 2°C (soit plus que le PIB actuel). Dans la NDC de 2015, le financement 

domestique envisag® par le gouvernement nõest pas pr®cis®e.  

Plusieurs entreprises françaises, mais aussi espagnoles et américaines envisagent ou ont déjà investi dans 

le secteur de lõenvironnement et de lõadaptation ou att®nuation du changement climatique: i) 

construction dõune usine de dessalement, aliment®e par des énergies renouvelables, à Doraleh25 par le 

consortium Eiffage ð Tedagua ; ii) extension des r®seaux dõeau potable26 ; iii) construction dõune station 

dõ®puration ¨ Balbala et Douda pour limiter la pollution des eaux ; iv) et projet PERRAD de renforcement du 

r®seau dõassainissement de Djibouti. En outre, Djibouti d®veloppe des infrastructures dõ®nergies renouvelables, 

notamment pour limiter sa d®pendance aux importations dõhydro®lectricit® depuis lõ£thiopie. Cette strat®gie 

sõinscrit dans les projets suivants : i) construction de deux centrales solaires avec stockage à Obock (1 MW) et à 

Tadjourah (2 MW) menée par la co-entreprise Ausar-Equity/EDD ; ii) parc éolien dans la région du Ghoubet 

(60 MW) qui sera construit par lõentreprise espagnole Siemens Gamesa ; iii) centrale biomasse (50 MW) près de 

Damerjog qui sera mise en ïuvre par lõam®ricain CR Energy Concepts LLC. 

 

                                                      
25 [ŀ ǇƘŀǎŜ L Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 5ƻǊŀƭŜƘ ŀ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ Ŝǘ ƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм 
(capacité de 22 500 m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜύΦ  
Eiffage exploite désormais ƭΩǳǎƛƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŀƴǎΦ 
26 Projet Fades III. 
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Lõ£rythr®e est un pays qui cumule de nombreuses fragilités structurelles : politique,  économique, sociale mais 

qui dispose cependant dõune ambition  climatique. Après avoir ratifié des conventions internationales pour la 

protection  de lõenvironnement, le pays a commencé à mettre en place des projets en faveur de lõenvironnement 

avec lõappui des bailleurs. Néanmoins, la situation économique fragile oblige le pays à prioriser des logiques 

économiques plutôt  quõenvironnementales. 

LõÉrythrée  est un faible  émette ur  de gaz à effet  de serre (GES) : ses émissions étaient de 7 480 kt CO2éq  en 

2018 contre 3 690 kt en 1990, soit 0,02 % des émissions mondiales en 2018. Cela sõexplique par la taille et le 

faible degré dõindustrialisation du pays qui reste dominé par les services (59 % du PIB). Néanmoins, le pays est 

dépendant des énergies fossiles dans son mix énergétique pour 91 %27 de lõ®lectricit® produite . 

Rapportées à la population,  les émissions érythréennes sõ®l¯vent à 0,2 tCO2èq par habitant  et restent ainsi très 

en-dessous de la moyenne mondiale. La majorit é des émissions de GES en Érythrée sont liées à lõagriculture (en 

majorité au méthane lié à lõ®levage - 49 % des terres conviennent au pâturage), suivie par la déforestation, la 

désertification, l'érosion des sols, le surpâturage et une perte importante  de terres en raison de la présence de 

mines terrestres. Par ailleurs, la prévalence des exploitations minières, seule source majeure de revenus pour le 

pays, contribuent  à alourdir  son bilan carbone.  

Le gouvernement  érythréen  s'est engagé  à réduire  de 38,5 % les émissions  de CO2 provenant  des 

combustibles  fossiles d'ici  2030 . À cet effet, des mesures ont  été mises en place : 

- avec l'aide du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le gouvernement a mis en 

place un projet  de conservation  de la biodiversité  marine  et insulaire  côtière,  conçu pour protéger  

l'ensemble de la zone côtière de lõ£rythr®e. Le projet  a cependant été entravé par la politique  continue 

du gouvernement en faveur de l'exploitation  minière dans le pays, entravant la stabilité environnementale 

des régions montagneuses et côtières. 

- Le Gouvernement a mis en place un programme  de gestion  environnementale  intégrée  pour garantir, 

d'ici 2040, que l'environnement  naturel soit capable de répondre aux besoins de la population.  À cette 

fin, des projets de protection  de la biodiversité, de conservation des sols et de l'eau, de reboisement, 

d'établissement et d'expansion de zones de protection  terrestres et marines, ainsi que l'utilisation durable 

de celles-ci, ont  été mises en place. 

- Afin de réduire sa dépendance aux importations  dõ®nergies fossiles (pétrole), le gouvernement a 

développé une stratégie  pour  lõamélioration  de lõaccès à lõ®lectricit® en 2014 . Elle vise à atteindre un 

taux dõ®lectrification de 100 % et un mix énergétique composé pour moitié  dõ®nergies renouvelables d'ici 

203028. Par ailleurs, lõensoleillement du territoire  permettrait  un potentiel  de production  de 6 kWh/m²  

dõ®nergie solaire. Des parcs solaires ont  vu le jour autour des barrages de Logo, de Misilam, mais aussi à 

Asmara (11 000 kWh/jour),  à Areza (sur 0,6 Ha) ainsi quõ¨ Maidma (sur 1 Ha)29. Néanmoins, si lõ£rythr®e 

dispose dõun fort  potentiel  en termes d'énergies renouvelables (éolien, solaire et géothermiqu e) les 

financements manquent pour mener à bien les études de faisabilité. 

- Au niveau international, lõÉrythrée a ratifié la Convention -cadre des Nations  Unies sur les changements  

climatiques  (CCNUCC) en 1995 et a préparé sa contribution  prévue déterminée au niveau national (NDC) 

pour la période 2020-2030. 

                                                      
27 IEA 2018 
28 Rapport d'assistance technique de l'UE pour l'initiative Énergie durable pour tous - Afrique orientale et australe.  
29 [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴŎŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ǘǊŀvers la construction de centrales hybrides 
éoliennes et solaires à Dekemhare (10-30 MW) et Kerkebet (5 MW), une centrale éolienne à Assab (10 MW), des centrales 
solaires à Asmara, Adikeih, Debarwa et Barentu (10-нл a²ύΣ DŜǊǎŜǘ όр a²ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ hybride solaire diesel à Nakfa 
(2-3MW). 
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Bien que faible émetteur de gaz à effet de serre, lõÉthiopie est très vulnérable aux impacts du changement 

climatique en raison de sa d®pendance ¨ lõagriculture pluviale. Les principales sources dõ®missions dans le pays 

sont lõ®levage, la d®forestation et lõutilisation des terres. Le secteur énergétique ne contribue que faiblement 

aux ®missions car lõint®gralit® du mix ®nerg®tique ®thiopien provient de sources dõ®nergies renouvelables. Le 

pays sõest fix® des objectifs ambitieux de r®duction de ses ®missions dans le cadre de sa contribution nationale 

d®termin®e mise ¨ jour en 2021. N®anmoins, ses capacit®s de financement sont tr¯s contraintes et lõÉthiopie 

compte donc fortement sur les bailleurs internationaux, dont le soutien est nécessaire pour financer 80 % des 

actions envisag®es. LõÉthiopie nõa pas encore explor® dõautres modes de financement tels que les march®s du 

carbone.  

LõÉthiopie est un faible émetteur de gaz à effet de serre (GES), représentant 0,04 % des émissions mondiales en 

2019. Néanmoins, le pays est très vulnérable aux impacts du changement climatique, en raison de la forte 

d®pendance ¨ lõagriculture pluviale. Lõagriculture représente environ 34 % du PIB, 65 % des emplois et 75 % 

des exportations. La variation annuelle du niveau de précipitations moyen est de 25 % et peut atteindre 50 % 

dans certaines r®gions. La temp®rature a augment® dõenviron 1ÁC depuis les ann®es 1960 et les précipitations 

auraient diminu® dõenviron 20 % dans la région centre-sud du pays. Les évènements météorologiques 

extrêmes sont fréquents, en particulier la sécheresse ou les inondations. Les p®nuries dõeau augmentent 

les risques dõins®curit® alimentaire, ce qui pourrait exacerber les conflits et les mouvements de population.  

LõÉthiopie a ratifié la Convention Cadre sur le changement climatique des Nations Unies en 1994 et a soumis sa 

Communication nationale initiale (INC) en 2001, puis une Seconde communication nationale (SNC) en 2015. Le 

pays a lanc® un Plan dõaction national dõadaptation en 2007 puis un Programme dõadaptation au changement 

climatique et des Actions dõatt®nuation appropri®es nationalement en 2010. LõÉthiopie a mis au point une 

Stratégie nationale pour la r®silience climatique et lõ®conomie verte (CRGE) en 2011. Des strat®gies sectorielles 

ont ensuite été développées : les Strat®gies de r®silience climatique pour (i) lõagriculture et la foresterie, (ii) 

lõ®nergie et lõeau et (iii) les transports (2015) ; le Plan national de la sant® pour lõadaptation au changement 

climatique (2017) et la Stratégie de résilience climatique pour le développement urbain et le logement (2017).  

Le 10 Years Development Plan  fait de la résilience au changemen t climatique et la promotion dõune 

économie verte un de ces principaux axes stratégiques . La Commission pour lõEnvironnement, les For°ts et 

le Changement climatique est lõagence en charge de la coordination de la r®ponse ®thiopienne au changement 

climatique : elle rédige des lois et standards environnementaux et développe, coordonne et contrôle la mise en 

ïuvre des programmes sectoriels. LõÉthiopie n'a pas obtenu de bons résultats dans l'accueil des mécanismes 

internationaux du marché du carbone (mécanisme de développement propre ) par rapport au potentiel 

d'atténuation et à l'ambi tion fixée par la NDC.  

 

Une première National Determined Contribution (NDC) a ®t® ®labor®e par lõÉthiopie en 2017 après avoir ratifié 

lõAccord de Paris en mars 2016, puis mise ¨ jour en 2021. Cette dernière est basée sur la Stratégie nationale 

pour la r®silience climatique et lõ®conomie verte (CRGE) et cible de r®duction des ®missions de 68,8 % dõici 2030 

par rapport au scénario business as usual (BAU), contre 64 % pour la précédente NDC. LõÉthiopie  propose de 

financer 20  % des r®ductions dõ®missions envisag®es sur des ressources nationales , et de faire financer 

80 % par le soutien international . Les ressources financi¯res n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de la NDC 

mise ¨ jour sont estim®es ¨ 316 Mds USD sur les 10 prochaines ann®es, dont 40,5 Mds sur lõadaptation 

et 275,5 Mds sur lõatt®nuation. Lõengagement de lõÉthiopie sõ®l¯ve donc ¨ 63,2 Mds USD, soit un 

investissement annuel dõenviron 6,3 Mds USD.  
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Pour lõann®e de base 2010, les ®missions sont ®valu®es ¨ 247,5 Mt CO2®q, qui sont pr®vues dõaugmenter ¨ 

403,5 Mt CO2éq en 2030 dans le scénario BAU. Le scénario inconditionnel permettrait une diminution de 14  % 

des émissions prévues dans le scénario BAU, soit 347,3 Mt CO2éq en 2030, et le scénario conditionnel 

(conditionné au soutien international) à 125,8 Mt CO2éq, soit une réduction de 68,8 %.   

Lõ®levage est la principale source dõ®missions dans le pays (48 % des émissions prévues en 2030 dans le 

scénario BAU), suivi de la d®forestation et de lõutilisation des terres (LULUCF, 35 %). Ce secteur a le plus gros 

potentiel de réduction (171  % dans le scénario conditionnel), grâce à des cibles ambitieuses de reforestation et 

de restauration de for°ts (15 M ha). Le potentiel de r®duction des ®missions issues de lõ®levage sõ®l¯ve ¨ 

seulement 7,6 %. Lõ®nergie ne contribue quõ¨ hauteur de 5 % aux émissions prévues en 2030 dans le BAU, car 

lõint®gralit® du mix ®nerg®tique ®thiopien provient de sources dõ®nergies renouvelables (hydro®lectricit® 96 %). 

Le potentiel de réduction des émissions est évalué à 52,5 % dans le scénario conditionnel. Le secteur des déchets 

représente 3 % des émissions.  

Les principaux engagements de lõÉthiopie concernant lõadaptation au changement climatique se concentrent 

dans les secteurs de lõagriculture, de la foresterie et de lõutilisation des sols et la gestion des ressources 

naturelles.  

 

La Banque mondiale a accordé en 2 019 une subvention IDA de 500 M USD afin dõaider lõÉthiopie  à 

atteindre ses objectifs en mati¯re de r®silience climatique et dõatt®nuation des effets du changement 

climatique  et à gérer durablement ses ressources naturelles. LõAFD sõest engag®e ¨ financer lõInstitut mondial 

pour la croissance verte (GGGI) afin de soutenir le gouvernement ®thiopien dans lõ®laboration dõune 

stratégie de long terme pour un développement bas carbone et résilient au climat pour 2050 . LõÉthiopie 

est parmi les 16 pays pilotes de lõinitiative Biodev 2030 financ® notamment par lõAFD. Ce projet vise ¨ soutenir 

les pays dans lõadoption et la p®rennisation dõengagements sectoriels visant ¨ enrayer le d®clin de la biodiversit® 

et ses conséquences sur la prochaine décennie. Le Fonds vert pour le climat met en ïuvre six projets en Éthiopie 

pour une contribution totale de 265,4 M USD. Le Fonds pour lõenvironnement mondial a un portefeuille de 33 

projets en Éthiopie, auxquels il contribue en dons à hauteur de 123,8 MUSD, pour un montant total de s projets 

731,6 MUSD. 

Le développement du secteur peut représenter des opportunités intéressantes pour les entreprises 

françaises, notamment dans le cadre de lõ®laboration dõun pipeline de projets PPP par le gouvernement, dont 

beaucoup concernent le d®veloppement des ®nergies renouvelables. Le fonds dõinvestissement Meridiam est 

déjà présent dans le secteur en Éthiopie avec la signature dõun contrat pour la conception, la construction, le 

financement et lõexploitation dõune centrale g®othermique à Tulu Moye.  
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La population somalienne est touchée depuis une vingtaine dõann®es par une succession dõ®v¯nements 

climatiques, de plus en plus extrêmes et imprévisibles, causant le déplacement de millions de personnes. Alors 

que 60 % des habitants vivent du pastoralisme, le changement climatique est une menace grandissante pour 

lõ®conomie du pays. La Somalie semble d®termin®e ¨ mettre en ïuvre des mesures pour renforcer sa r®silience 

face au changement climatique, mais elle reste fortement dépendante des financements internationaux, qui 

sõorientent principalement vers lõaide humanitaire dõurgence. 

Alors qu'elle ne contribue aux ®missions mondiales de GES qu'¨ hauteur dõenviron 0,03 %30, la Somalie 

fait partie des pays du monde les plus vulnérables face aux changements  climatiques . Les impacts du 

changement climatique sont en effet déjà visibles en Somalie : le pays a connu une recrudescence de 

phénomènes climatiques (principalement sécheresses et inondations) de plus en plus extrêmes et imprévisibles.  

Près de 3 millio ns de personnes  ont été  déplacées en raison des impacts du changement climatique, soit 

environ 20  % de la population somalienne . Un grand nombre de personnes se retrouvent ainsi en situation 

de d®placement prolong®, nõayant pas le temps de se relever entre deux chocs climatiques. En 2021, 80 % du 

pays a été touché par une sécheresse sévère en avril, suivie par des fortes pluies qui ont entrainé des crues 

éclair. Autre conséquence probable du changement climatique, les évènements extrêmes auraient créé des 

conditions particulièrement fav orables aux essaims de criquets pèlerins, qui ont entrainé une situation 

dõins®curit® alimentaire aigu± en Somalie en 2020. 

60 % de la population vit en zone rurale en Somalie  (pasteurs nomades ou semi -nomades)  et l es activités 

agricoles représentent 65  % du PIB. Les variations climatiques constituent ainsi une grave menace pour les 

moyens de subsistance et le mode de vie des populations. La raréfaction des ressources naturelles et la 

croissance démographique  aggravent également les conflits et les rivalités claniques.  

La Somalie a soumis sa première NDC en novembre 2015 et reste 

déterminée à atteindre les objectifs fixés malgré la fragilité 

politique du pays , comme le montre la publication de la mise à jour 

de la NDC en juillet 2021. Alors que les émissions de GES de la Somalie 

sont actuellement faibles, et en très grande majorité en lien avec le 

changement dõusage des terres et la d®forestation (voir figure 1), le  

pays sõest toutefois engag® ¨ suivre une voie de d®veloppement 

durable à faibles émissions. Dans le cadre de la NDC actualisée, la 

Somalie s'est fixé pour objectif de réduire ses émissions de 30 % par 

rapport au scénario de référence, estimé à 107,4 MtCO2eq ¨ lõhorizon 

2030. Un des principaux défis à relever sera la lutte contre la 

déforestation et la dégradat ion des terres, due à la demande 

croissante de charbon de bois .  

Pour parvenir à un développement durable et contribuer à la réduction des gaz à effet de serre (GES), la Somalie 

souhaite ®galement mettre lõaccent sur l'utilisation d'®nergies renouvelables, dont le pays est riche, 

notamment l'énergie solaire et éolienne . En ce sens, les projets dõexploitation p®troli¯re envisag®s par les 

autorités à plusieurs reprises, si elles seraient en mesure de générer des revenus pour le gouvernement, 

pourraient contre venir aux objectifs climatiques du pays. 

                                                      
30 La Somalie émettrait environ 53,7 MtCO2eq par an (NDC Somalie, Juillet 2021).  
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